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U
n nouveau pass vient 

d’entrer dans le pay-

sage commercial 

neuchâtelois. Rassu-

rez-vous: rien à voir avec le Co-

vid-19. Le Dream Pass a été 

créé par La Poste, secteur Arc 

Jurassien. Il s’agit d’un carnet 

de 24 bons offrant des réduc-

tions auprès des commerçants 

de la région.  

«Cette action contribue à sou-

tenir l’économie locale, dure-

ment touchée ces derniers 

temps», explique Corinne 

Tschanz, porte-parole du 

géant jaune pour l’Arc juras-

sien. Les carnets sont différen-

ciés selon six secteurs: le Litto-

ral Ouest, l’Est, Neuchâtel, le 

Val-de-Travers, le Val-de-Ruz et 

les Montagnes. Ils sont distri-

bués dans 24 filiales postales 

du canton. 

144 commerces 

Au prix de 39 francs, le Dream 

Pass propose des bons de ré-

duction allant de 10% à 50%. 

Parfois, c’est un produit ou un 

service qui est offert. En tout, 

144 commerces actifs dans 

l’alimentation et la boisson, la 

restauration, la beauté, les loi-

sirs ou encore la bijouterie par-

ticipent au projet. 

«Ça me permet de mieux me 

faire connaître au Val-de-Ruz et 

de montrer que les commer-

çants sont unis», assure Filipe 

Silva, patron de la Magie du na-

turel, boutique et e-commerce 

de produits naturels pour le 

ménage, la cosmétique et le 

bien-être aux Geneveys-sur-

Coffrane. Il offre «soit une re-

cette, soit un savon de Mar-

seille de 100 grammes pour 

tout achat de plus de 50 

francs». 

Filipe Silva apprécie «la simpli-

cité de la démarche. Pour les 

gens, c’est concret: ils peuvent 

trouver le Dream Pass dans 

leur poste. Ce carnet n’est pas 

noyé dans la masse d’internet, 

contrairement à certains sites 

proposant de rassembler les 

commerces locaux.» 

Davantage de visibilité 

Barbara Tschudi, du magasin 

de matériel de cuisine Lunalo à 

Hauterive, a aussi été convain-

cue par la visibilité que devrait 

permettre le Dream Pass: «Il 

est encore difficile d’estimer 

l’impact, puisque ça vient de 

sortir. Mais, n’ayant dû dépen-

ser que 80 francs pour y figu-

rer, le risque est minime», es-

time celle qui offre 10% sur le 

thé. Au Val-de-Travers, c’est 

carrément «J’achète ici» qui a 

décidé de participer. L’associa-

tion a pour but de renforcer 

l’usage de la monnaie locale, 

les Val’s, et de mettre en valeur 

les commerçants du coin. «Le 

projet mis en place par La 

Poste rejoint entièrement nos 

valeurs», se réjouit Caroline 

Hourriet, membre du comité. 

L’association propose ainsi 

d’acheter les Val’s à 20% en 

échange du Dream Pass. 

Du côté de l’association du 

Commerce indépendant de dé-

tail de La Chaux-de-Fonds, 

«nous n’avons pas été contac-

tés par La Poste», assure Bri-

gitte Leitenberg, coprésidente. 

Dans tous les cas, «cette course 

aux rabais n’est pas saine. Les 

petits commerçants indépen-

dants ne peuvent pas s’en sor-

tir.» 

Reste à savoir si les consomma-

teurs et consommatrices vont 

adhérer au projet. «400 exem-

plaires ont été vendus depuis 

mi-décembre», assure Corinne 

Tschanz.  

Le carnet est également dispo-

nible dans certaines filiales du 

Jura et du Jura bernois. «Il sera 

distribué dans le canton de Ge-

nève dès mars.»

Un pass pour  
des rabais locaux
La Poste veut «soutenir l’économie locale». En décembre, elle a lancé le Dream 
Pass, un carnet de 24 bons de réduction valables dans le canton de Neuchâtel.

Le Dream Pass est disponible dans 24 filiales du canton. Ici, à La Chaux-de-Fonds, dans les mains de Bryan, postier. CHRISTIAN GALLEY
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«Pourquoi le Dream Pass 
n’est-il valable qu’un an?»

«La FRC soutient une 
consommation locale, produite 
éthiquement et rendue 
disponible à un prix juste. Nous 
sommes donc en faveur des 
initiatives favorisant les 
producteurs et productrices 
d’une région, les circuits courts 
et les commerces locaux. 
Concernant le Dream Pass tel 
que proposé par La Poste, on 
peut se demander pourquoi il 
n’est valable qu’un an. Nous 
recommandons en effet des 
durées de validité plus longues 

pour les bons et autres pass. 
Pour les prestations de service 
(restauration, activités de 
loisirs), la loi prévoit une durée 
de validité des bons d’achat de 
dix ans. Pour les abonnements 
(redevances périodiques, 
paiement mensuel/annuel par 
exemple), la durée est de cinq 
ans. La plupart du temps, les 
enseignes prévoient pourtant 
une durée bien inférieure. Il ne 
faut donc pas hésiter à se 
prévaloir des durées de validité 
supérieures.»

D’AUTRES OFFRES DE RABAIS 
V Local Pass Application neuchâteloise proposant des offres 
dans les domaines de la gastronomie et du terroir, des sports et 
loisirs ainsi que de la culture et des événements. Prix: 10 à 15 
francs par mois selon l’offre, avec des rabais jusqu’à 30%. 
V Passeport gourmand Guide incontournable des gourmets. 
Remise de 20% à 50% selon le nombre de personnes. Stock de 
l’édition Neuchâtel-Jura-Jura bernois 2022 épuisé. Prix: 95 francs. 
V Carte prestige Proposée par l’hôtel Beaulac, à Neuchâtel, 
cette carte permet d’obtenir des rabais pour les différents 
services de l’établissement, mais aussi dans de nombreux 
commerces locaux. Prix: 350 francs. 
V Explore Switzerland Pass digital pour l’hôtellerie, la 
restauration, la culture, les activités de loisirs, l’événementiel 
ou encore les transports. Remises allant jusqu’à 50%. Prix: 
99 à 149 francs, selon le nombre de personnes, pour 13 mois. 
V Ebook-card.ch Prix préférentiels pour les restaurants et 
loisirs en Suisse romande. Prix: 59 à 159 francs.

Les cantons de Neuchâtel et du 

Jura appellent à voter oui au 

train de mesures en faveur des 

médias, soumis au vote le 13 

février. Selon eux, ce projet de 

loi permettra un élargissement 

de l’aide indirecte à la presse et 

un renforcement des télévi-

sions et radios régionales, no-

tamment celles de l’Arc juras-

sien. 

«Malgré leur importance, la si-

tuation économique des mé-

dias locaux et régionaux s’est 

détériorée ces dernières an-

nées du fait de la baisse structu-

relle de la publicité, redirigée 

notamment sur les platefor-

mes internet. La disparition de 

titres et la concentration de la 

presse suisse conduisent à un 

affaiblissement de l’informa-

tion régionale et locale», ont 

indiqué ce vendredi Neuchâtel 

et le Jura dans un communi-

qué commun. 

 

«Pas de nouvelles taxes» 
Selon les deux cantons, le 

train de mesures permettra 

de soutenir la présence et la 

diversité des médias de l’Arc 

jurassien particulièrement 

touchés par la crise du Covid-

19 et les limites du marché 

publicitaire régional.  

Neuchâtel et le Jura ont rap-

pelé que le projet de loi pré-

voit des dispositions visant à 

établir un équilibre entre les 

grands éditeurs et les petits 

fournisseurs de médias afin 

d’éviter une concentration 

encore plus importante de ce 

secteur. 

«Le renforcement du tissu  

des médias traditionnels  

est particulièrement souhai-

table pour faire rempart  

aux ‘fake news’ qui représen-

tent une vraie menace pour  

la démocratie. Les moyens 

prévus pour ce train de mesu-

res sont financés par les re-

cettes existantes ainsi que 

par le budget de la Confédéra-

tion. Il n’y a donc pas de  

nouvelles taxes», peut-on  

lire dans le communiqué 

commun. ATS

Neuchâtel et le Jura en 
faveur de l’aide aux médias

L’aide aux médias (ici des journaux dans un café chaux-de-fonnier) et le maintien d’une presse locale  
de qualité sont jugés comme «particulièrement souhaitables» par rapport à la problématique  
de la désinformation. ARCHIVES DAVID MARCHON

Pour les deux cantons, «le train de mesures permettra de soutenir 
la présence et la diversité des médias de l’Arc jurassien».
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